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QUID DE L’ÂGE  
DANS NOTRE SOCIETE? 

•  «L'important est moins celui que vous avez que la manière dont 
vous l'habitez.» 

•  «Nous sommes des sociétés condamnées au vieillissement» 

•  «Nous allons avoir besoin d'une vraie politique des âges dans 
l'entreprise comme dans la société.» 

U"litarisme	sociétal:	existe-on	en	tant	que	personne	âgée	lorsque	l’on	a	
cessé	d’être	u"le	…et	ce	alors	même	qu’on	est	svt	le	meilleur	
(professionnellement)	ai	moment	de	son	départ	en	retraite	?	



Les attentes citoyennes côté grand âge 

•  Attente d’un discours fort sur la citoyenneté pleine et entière de la 
personne âgée, sur sa dignité et son droit à de bonnes conditions de vie.  

•  Attente de mesures immédiates de rupture permettant de marquer un 
changement de modèle.  

•  Attente de mesures de long terme permettant de crédibiliser une 
réorientation de la politique du grand âge 



Le constat juridique et politique 

•  Un nb incalculable de rapports officiels entre 1979, date du 1er 
rapport dit Arrecks et 2019, celle du rapport Libault. 

•  Identification de la dépendance, entendue en France comme « la 
difficulté à accomplir seul les actes de la vie quotidienne », en 
tant que risque social. 

•  C’ead « un événement qui affecte la vie économique d’un 
individu, dont la relation n’est pas certaine et qui constitue un 
« désordre social » auquel il convient de répondre.    



La France vieillit… 

•  « …mais le défi de l’avancée en âge est encore devant nous : la part 
des 75 ans ou plus est passé de 6,6 % en 1990 à 9,1 % en 2015 soit 
une hausse de 2,5 points en 25 ans. En 2040, 14,6 % des Français 
auront 75 ans ou plus soit une hausse de 5,5 points en 25 ans. 

•   La hausse de l’espérance de vie et l’arrivée à un âge avancé des 
premières générations du baby boom posent avec encore plus 
d’acuité la question de la prise en charge des personnes âgées en 
perte d’autonomie. » 



L’approche par territoire 

Territoires  
et vieillissement 



La mise en exergue du risque social 

•  Sur 10 personnes qui décèdent en France, 4 ont connu la 
perte d’autonomie dont 2 de façon sévère et 3 ont vécu 
leurs derniers jours en établissement.  

•  La perte d’autonomie est donc incontestablement un 
risque social.  

•  Le couvrir fait écho à la philosophie de notre système de 
protection sociale : donner aujourd’hui et recevoir 
lorsque le risque survient.  



Presque 20 ans après la Loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 
(APA) :  

la mode des Gilets… 

�  L'Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA) est un 
dispositif qui remplace la Prestation Spécifique 
Dépendance (PSD).  
�  Cette allocation permet de renforcer la PEC des PA en perte 

d’autonomie tout en leur laissant la liberté de choisir leur 
milieu de vie (établissement spécialisé ou à domicile).  

�  Ainsi à domicile, l’APA peut être utilisée à la couverture 
des dépenses de toute nature relevant du plan d'aide 
individuel élaboré avec l’aidant familial ou par l'équipe 
médicosociale.  

�  L’APA est la principale aide disponible pour les aidants 
familiaux de malades âgés dépendants. 
�   Hormis le conjoint, toute personne dépendante peut 

salarier un aidant qui bénéficie dans ce cas de l’ensemble 
des droits sociaux attachés à la qualité de salarié (sécurité 
sociale, assurance vieillesse, congés payés…). 

�  Plus de 1,1 million de personnes âgées bénéficient 
actuellement de l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA), dont 430 000 résidant en maison 
de retraite.  

Le 30 janvier 2018, 
un mouvement de 
mobilisation sans 
précédent faisait 
descendre dans la rue 
les personnels et 
directeurs des EHPAD 
pour dénoncer leurs 
conditions de travail 
inacceptables ne 
permettant pas de 
garantir aux PA le 
respect de leur dignité 



Poids financier de l’APA pour les départements 

�  L’effectif des bénéficiaires de l’APA est passé de 600000 en 2002 à près de 
1, 2 million en 2010. 
�  Pb de soutenabilité pour les départements à court moyen terme. 

�  Idée de refonte de l’APA 
�  La CNSA compense une partie des dépenses des conseils généraux par le versement de 

concours, qui permettent d’aider les départements à financer certaines prestations 
individuelles versées respectivement aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées, telles que l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et la prestation 
de compensation du handicap (PCH), ou encore de participer au financement de 
l’installation et du fonctionnement des maisons départementales des personnes 
handicapées (article L. 14-10-7 du code de l’action sociale et des familles). 

�  RAPPORT de la Commission des Affaires Sociales sur le projet de loi, relatif 
à l’adaptation de la société au vieillissement, PAR Mme Martine PINVILLE, Députée, 
17 juillet 2014, p 234. 



Permanence/rémanence de la réponse apportée  
(F. Kessler, Le risque dépendance en France, 2019) 

•  Rejet de l’intervention du régime général de la sécurité sociale 
•  Impossibilité d’étendre le champ d’application matériel de la sécurité 

sociale 
•  Evaluation de l’état de dépendance et des besoins et des propositions 

de service obscures 
•  Participation financière du bénéficiaire inégalitaire et peu connue 
•  Dogme de l’impossibilité d’augmenter les prélèvements sociaux 

publics 
•  Réflexion sur la qualité des services balbutiante 



Le marché du maintien à domicile 

•  Les premiers services d’aides ménagères voient le jour vers 1950-5, 
gérés essentiellement par des congrégations religieuses. 

•  Loi n°87-39 du 27 janvier 1987, dite Loi Séguin. 
•  La législation sur l’emploi familial et le dispositif destiné aux ménages 

employeurs (intitulé « cheque emploi-service »*) ont été votés en 1991. 
•  80% de l’aide à domicile est dispensée par des associations. 
•  Créneau des « services a la personne » 
•  Plan gouvernemental « vieillissement et solidarité » de novembre 2003 

qui fait à nouveau du maintien à domicile une priorité 
•  En 2015 les + de 50 ans représentent plus des 3/5 ème des marchés de 

l’alimentation à domicile et des marchés de la santé. 



Une prise de conscience de nos concitoyens? 

•  La réalité du changement en train de s’opérer dans nos sociétés modernes du fait 
des conséquences des progrès dans le domaine de la santé et particulièrement des 
développements techniques et scientifiques de la médecine impose une prise de 
conscience collective de nos concitoyens. Le vieillissement général de notre 
population génère des situations de grande fragilité, de grande vulnérabilité, de 
dépendance […] 

•  De plus en plus de personnes sont et seront considérées comme « inactives » au 
sens où nos sociétés marchandes l’entendent et l’attendent. Elles ont et auront 
néanmoins un impact économique positif important décrit sous le terme de « Silver 
Economie », tout en étant paradoxalement perçues pour nombre d’entre elles 
comme sources de coûts pour la collectivité. 

•  L’investissement actuel du débat citoyen par le CCNE 

Avis n°128 du 
CCNE (15 
février 2018) 
Enjeux 
éthiques du 
vieillissement 



Des choix nous attendent… 

•  Dans une démocratie contrainte par 
sa dette publique, par les déficits 
chroniques de ses systèmes d’assurances 
sociales, un choix essentiel peut 
s’imposer, même s’il risque d’être 
impopulaire, entre le financement de 
prouesses technoscientifiques et la 
garantie d’une égalité d’accès pour tous 
à la santé entendue comme état de bien-
être physique mental et social.  

4 grandes préoccupations des Français : les conditions de travail et de vie des professionnels et des 
aidants, les lieux de vie des personnes âgées, l’adaptation du système de soin au vieillissement et 
l’amélioration de la vie quotidienne 



Permettre de vieillir en bonne santé 

•  La France n’investit pas suffisamment dans la prévention de la perte 
d’autonomie. 

•  Les travaux de recherche, validés en 2018 par l’Organisation mondiale 
de la santé, ont démontré que la perte d’autonomie n’était pas une 
fatalité.  

•  Or la prévention de la perte d’autonomie occupe une place sinon 
marginale du moins mal identifiée et en tout état de cause peu lisible 
dans les politiques du grand âge. 



Le citoyen âgé: du corps au corps social  

•  Vieillir c’est aussi méditer la phrase de Spinoza: « on ne sait pas ce 
que peut le corps » : s’occuper de ses pieds, de ses dents… (S. Ogay), 
et continuer d’inventer ce corps, dans sa dimension de sexualité 
relationnelle. 

•  Plus largement, la personne âgée doit rester citoyenne à part entière : 
son cadre de vie doit être adapté à ses fragilités, et les solidarités de 
proximité, à commencer par la présence des proches aidants, doivent 
être soutenues pour prévenir le fléau de l’isolement.  



Solitude et isolement 

•  En France, cinq millions de personnes sont touchées par la solitude et 
l’isolement.  

•  Le phénomène s’est amplifié depuis quelques années, en particulier 
chez les personnes de plus de 75 ans: une personne âgée sur quatre est 
désormais seule.  

•  Pour une personne âgée le fait d’être isolée et de sentir 
douloureusement la solitude peut entraîner de lourdes conséquences 
comme : la dégradation de son état général et mental, la hausse du 
stress et de l’anxiété, les troubles du sommeil, la dépression, les 
pensées suicidaires, etc. 



Jean-Michel Besnier, Ch. Bobin, Marie de Solemne, 
J.Y. Leloup, Th Monod: La grâce de la solitude 

•  « Pourrait-on dire que l’isolement se réfère à un phénomène 
extérieur et la solitude, elle, à un phénomène intérieur? » 

•  Complètement. Il y a la pression d’un espace extérieur dans 
l’isolement et cet espace extérieur m’a repoussé- je ne suis donc plus 
qu’un intérieur écrasé par un extérieur; tandis que, dans la solitude, 
j’ai pratiquement « aspiré » tout l’extérieur et je me suis ménagé un 
espace intérieur ». 

•  Alain: « l’homme isolé est un homme vaincu ». 



Redonner de l’espace au libre choix des 
citoyens âgés  

•  « sortir d’un choix binaire entre l’Ehpad et le domicile, en développant des 
formes alternatives et accessibles de prise en charge : résidences autonomie, 
accueil familial, accueil temporaire, accueil de jour, habitat intergénérationnel 
et inclusif notamment » (RL) 

•  Cela suppose enfin de repenser l’Ehpad: 
•  « Si l’Ehpad peut souvent faire figure aujourd’hui de repoussoir, des 

expériences innovantes et encourageantes montrent que la vie en établissement 
peut être heureuse. L’image écornée de l’Ehpad ne reflète que partiellement 
la réalité des pratiques d’accompagnement des personnes en établissement. Il 
faut pouvoir se sentir « chez soi » en Ehpad. Il faut également que les 
établissements pour personnes âgées s’ouvrent vers l’extérieur, offrent des 
services à la population de leur bassin de vie, s’intègrent mieux aux structures 
d’accompagnement et de soin à domicile ». 



De l’observance de la liberté … 
à la liberté de l’observance 

•  « Dans toutes les maisons qui accueillent des personnes 
âgées, on constate la même chose : ces dernières sont 
surmédicamentées et bien souvent sans que personne ne 
s’en rende compte » 

•  Simon-Daniel Kipman, La vieillesse n’est pas une malade mais ça se 
soigne, Devenir vieux, doin édition, 2012. 

Extension du domaine du biopouvoir 



Droit des EHPAD et autres structures Alzheimer: 
 le refus de la visite inattendue ou quand Babel babille encore… 

• Quid des “espaces clos de liberté”?  
• Quel droit au risque? 
•  L’accès du CGLPL aux EPHAD, UHR, PASA… 

•  “Nous sommes dans un Etat appauvri, nous ne sommes pas très 
imaginatifs et nous avons peur de l’insécurité. Voilà de bonnes 
conditions pour aggraver le sort  d’un certain nombre de personnes 
qui ne peuvent pas protester. Et je suis très sensible à ceux qui ne 
peuvent pas s’exprimer…C’est la raison pour laquelle je viens 
proposer mes visites!” 

•  JM Delarue, Faut-il contrôler les EHPAD ?, La gazette Santé-Social, 2013, n°95, pp 6-8. 



Se former à l’éthique : un enjeu citoyen 

•  La proportionnalité en santé 
•  Ex: l’équilibre sécurité/libertéfans l’avis 128 du CCNE!  

•  Ainsi est-il mis en avant un intéressant « droit au risque » au sein des 
structures d’accompagnement et de soin, ce qui suppose de faire 
émerger « une culture partagée de la prise de risque, au sein de 
laquelle les personnes, leur famille, les professionnels et leur manager, 
ainsi que les autorités de contrôle, puissent assumer ensemble à la fois 
les accidents et drames – toujours possibles – mais aussi leur bénéfice: 
une culture de liberté permettant aussi bien l’autonomie des personnes 
que celle des professionnels.. » (p. 85, rapport Liebault). 



Réformer les services professionnels 
d’assistance aux « vieux » (M. Pelletier) 

•  « …car ces emplois sont sous-qualifiés, sous-payés et précaires. Il est grand 
temps de professionnaliser ce secteur qui, en se développant, permettrait de 
maintenir plus longtemps les personnes âgées chez elles » 

•  Créer des emplois d’aide à domicile ménagers. 
•  …. 
•  « Cette façon de traiter les personnes âgées comme une charge, un poids 

mort pour les générations futures, est insupportable » 
•  « les vieux sont les mal-aimés de notre époque » 
•  Le Monde, 7 Nov. 2018: Dépendance : « Traiter les personnes âgées comme 

une charge pour les générations futures est insupportable » 



Droit à la protection de la santé,  
droit aux soins 

•  Le malade bénéficie de droits en tant que citoyen mais aussi de certains 
droits particuliers qu'il pourra notamment exercer dans sa relation avec 
son médecin ou la structure hospitalière.  

•  Loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé 

•   • « Le malade ne saurait être considéré uniquement du point de vue de 
sa pathologie, de son handicap ou de son âge".  

•  Charte du patient hospitalisé du 6 mai 1995 révisée en mars 2006 



Anticiper, anticiper, anticiper 

•  « J’ai un couple de 80 ans qui a déménagé il y a 3 ans. Ils ont fait 
aménager l’appartement, mais avec chambre et salle de bains à 
l’étage. Il y a 3 ans ils n’ont pas anticipé alors qu’ils avaient 77 
ans. » (assistante sociale, MSA) 

•  L’approche promue depuis l’automne 2018 par l’OMS s’appuyant sur les 
résultats de plusieurs études scientifiques concordantes prévoit la 
surveillance et le maintien des cinq fonctions essentielles de 
l’individu: la mobilité, la cognition, les fonctions sensorielles 
(audition, vision), le psychosocial et la vitalité/nutrition. 



Proposition 126 du rapport Libault: 
 Gare au  girage? 

•  Mettre en place un « bouclier autonomie » pour les durées de résidence en 
établissement en GIR 1 et 2 supérieures à 4 ans.  

•  Le « bouclier » fonctionnerait selon les mêmes mécanismes que l’actuelle 
ASH mais sans obligation alimentaire des descendants ni recours sur 
succession. 

•  Il serait ouvert à l’ensemble des personnes éligibles à l’ASH et qui cumulent 
deux conditions de durée:  

•  Être évalué en GIR 1 ou GIR 2 au sens de la grille AGGIR depuis au moins 
quatre ans. La date s’apprécierait à partir de la première validation en GIR 
1 ou GIR 2 de l’évaluation par les services de l’ARS ou du conseil 
départemental;  

•  Être hébergé en EHPAD ou en ESLD depuis plus de quatre ans. 



Une fixation des besoins peu transparente: 
les limites du girage sont connues 

•  Construction administrative par catégorie d’âges…mais apparaît aujourd’hui le grand âge, 
ce troisième âge de la vieillesse! 

•  Grille AGGIR: outil d’expertise et d’éligibilité à l’APA: Plan d’aides en conséquence?  
•  Non, cela mesure d’abord l’évaluation de la charge en soins de base en institution et non les besoins 

liés à la perte d’autonomie dans sa globalité.  
•  Fonction des départements: Ici surtout une évaluation médicale, là autant médicale que sociale… 

•  Outil qui omet le besoin de surveillance à domicile et ignore les pathologies sources de 
symptomatologie productives: agitation, fugue, risques liés aux oublis, adhésivité ou 
harcèlement du personnel, troubles psychiatriques. 

•  Approche trop sanitaire et fonctionnelle, ignorant l’aspect pluriel de l’autonomie des 
personnes.  

•   L’instruction du processus d’initiation et de décision par les départements est 
hétérogène de sorte que l’orientation est pour bcp réalisée selon l’offre médico-sociale 
alors que les taux d’équipement sont inégaux sur le territoire: là où il y a surtout des 
Ehpad, la PA en perte d’autonomie ira en Ehpad, en ville ce seront surtout les services à 
domicile qui seront sollicités… 



L’obsolescence (non falsibiable?) de la grille AGGIR: 
 les bretons et les faits sont têtus! 

•  « Une personne atteinte de la maladie d’Alzheimer est classée en GIR 4 pendant 
60 à 65 % de sa vie de malade [groupe iso-ressources 4 : une personne ne 
pouvant pas se lever, s’asseoir ou se coucher seule mais qui, une fois levée, peut 
se déplacer à l’intérieur de son logement et qui a besoin d’aides pour la toilette 
et l’habillage, ou une personne sans problème locomoteur mais qui doit être 
aidée pour les soins corporels et les repas]. Or c’est précisément pendant cette 
période de la maladie que l’aidant reçoit le minimum d’aide. Ce n’est pas 
logique car c’est le moment le plus fatigant, le plus épuisant pour l’aidant. 
Paradoxalement, quand la personne est en GIR 1, c’est là que la prise en charge 
par la sécurité sociale est la plus complète et que l’aide financière est plus 
importante pour l’aidant [groupe iso-ressources n°1 : personne en perte 
d’autonomie totale physique comme mentale nécessitant une aide en continu ou 
personne en fin de vie] » (J. Jaouen, Doc’Alzheimer, avril-juin 2019. ) 





Remarquons au passage… 

•  La « cécité psychique » d’Aloïs Alzheimer est aujourd’hui 
« oubliée » au profit de la notion plus politiquement correcte de 
« dépendance » (AGGIR),  

•  Ce qui permet notamment de faire l’impasse sur l’évaluation de 
l’autonomie psychique!  

Matérialiser, c’est socialiser Socialiser, c’est matérialiser 
  (Bruno Latour) 



Gérontologie et 
Société, 2008, 
126, 141-55 

THEMATIQUE 
DE LA (grande) 
PRECARITE 

Les personnes en situation de précarité ont 
une espérance de vie beaucoup plus faible 
que le reste de la population (entre 54 et 
60 ans) mais elles sont aussi confrontées à 
des problèmes de dépendance en fin de vie 
[...] Les personnes en situation de précarité 
restent à domicile dans des conditions de 
vie très précaires, avec un proche qui 
s’occupent d’eux et qui est donc dans 
l’incapacité de retrouver un travail. 
Avis n°128 du CCNE 

Etat appauvri, vieux dans la pauvreté 



De la proximologie aux solidarités de proximité 

•  3,9 millions de proches aidants demandent à être mieux reconnus, 
à accéder à des solutions de répit, à voir leurs démarches 
simplifiées et à pouvoir mieux articuler leur vie professionnelle et 
leur rôle d’aidant, y compris à travers un accompagnement 
financier.  

•  Le maintien des liens de la personne âgée avec son environnement 
social engage cependant les solidarités de proximité au-delà de la 
sphère des proches aidants.  



Ce que disent les français (Rap. Liebault) 

•  À l’évidence, malgré la hausse réelle et continue des moyens engagés en faveur du 
grand âge, les Français manifestent une grande inquiétude quant aux conditions 
futures de prise en charge de la perte d’autonomie. Ce sentiment se nourrit d’une 
crainte liée à la qualité de la prise en charge médicale et sociale.  

•  Les inégalités accrues du fait de prestations fortement dépendantes des ressources, la 
perte de lien social et le risque d’isolement à domicile, l’image très dégradée de 
l’EHPAD contribuent à cette vision du grand âge.  

•  Les Français souhaitent préserver la liberté de choix quant à leur lieu d’accueil, avec 
une préférence très marquée pour le maintien à domicile, mais également une claire 
conscience des risques d’isolement et de la charge qu’il implique pour les proches 
aidants 

• 80% DES FRANÇAIS CONSIDÈRENTQU’ENTRER EN EHPAD 
SIGNIFIE PERDRE SON AUTONOMIE DE CHOIX 



Solitude et isolement existentiels 

• En réalité, le fait d’être est ce qu’il y a de plus 
privé; l’existence est la seule chose que je ne 
puisse communiquer; je peux la raconter, mais je 
ne peux partager mon existence. La solitude 
apparaît donc ici comme l’isolement qui marque 
l’événement même d’être. Le social est au-delà de 
l’ontologie ». 

•  E. Levinas, Ethique et infini, Livre de pôche, essais, 1982, p 50. 



La question de la solidarité 

•  Léon Duguit disait que l’activité de service public est « indispensable à la 
réalisation et au développement de l’interdépendance sociale »  

•  Traité de Droit Constitutionnel, 1930, cité in Fréderic Chauvaud, Jacques-Guy Petit, 
Jean-Jacques Yvorel, Histoire de la justice, de la Révolution à nos jours, PUR, Rennes, 
2007, 248 p, p 80. 

•  Le développement récent de plateformes de répit et les premières 
expérimentations du relayage ne répondent pas suffisamment à cette attente.  

•  La loi ASV a créé au sein des plans d’aide de l’APA un module répit ainsi qu’un 
module relais en cas d’hospitalisation de l’aidant. Mais ces dispositifs, dont 
les critères d’activation sont restrictifs (condition de saturation du plan 
d’aide pour le module répit notamment), et dont la mobilisation s’avère 
complexe, sont peu utilisés. 



Un enjeu citoyen fort:  
éviter les ruptures biographiques  

•  Les difficultés au quotidien isolent et la fragilité jalonnent le 
grand âge. Rappelons que les personnes âgées en situation de 
perte d’autonomie sont confrontées à de très nombreuses 
difficultés dans l’accomplissement des gestes de la vie 
quotidienne, qui s’ajoutent aux maux et douleurs physiques.  

•  Elles vivent une véritable rupture biographique.  
•  La perte d‘autonomie les coupe de leur « vie d’avant », les prive 

de leur liberté de mouvement, et parfois même de leur libre 
arbitre, qu’elles abdiquent parfois pour ne pas « gêner », ne pas 
être un poids pour leurs enfants. 



Le soin psychiatrique 
à la personne âgée 

•  Positionné entre soin psychique et acte médical « psychogériatrique ».  
•  Une société savante: la SF3PA, actuellement présidée par le Pr Pierre Vandel. 
•  Objet d’une option psychiatrie de la personne âgée dans le cadre du diplôme 

d'études spécialisées de psychiatrie. 
•  Discipline svt présentée comme une des branches les plus jeunes de 

la psychiatrie 
•  Un soin qui se vit et se pense en équipe mais peut aussi s’exercer en 

« libéral » (réforme Buzin du statut du Praticien Hospitalier….) 
•  Le soin: « Une attention positive et constructive portée à quelqu’un dans le but 

de réaliser quelque chose avec lui et pour lui » (W. Hesbeen) 

•  « Personnes âgées »: vers une modification des normes verbales? 

L'extrac)on	de	la	pierre	de	
la	folie	(
Jérôme	Bosch	1475-1480)	



Qu’induit-on chez les soignants et les aidants de 
nos patients ? Retour sur l’avis 128 du CCNE 

•  Il serait nécessaire de refonder certains termes très usités comme celui de « 
personne âgée » qui, d’une part est imprécis et d’autre 
part peut être discriminatoire.  

•  De même, le nom d’établissement d’HEBERGEMENT (notion qui renvoie à 
celle d’un logement provisoire pour réfugiés et sinistrés) pour 
personnes âgées DEPENDANTES devrait être modifié par ce qu’il comporte une 
dimension péjorative. 

•  Le terme de maladie neuro - DEGENERATIVE porte en lui l’exclusion et une forme de 
jugement inadéquat.  

•  Enfin, le terme « institutionnalisation » peut avoir une connotation perverse.  

•  Le mot de démence est lui aussi un mot couperet 



Vous avez dit citoyenneté? 
Avis CCNE n°128 

•  Considérer les personnes âgées comme des citoyens à part entière, 
titulaires de droits effectifs Revenir aux fondamentaux consiste à 
réfléchir et œuvrer systématiquement au quotidien à l’effectivité des 
droits et libertés individuelles de personnes âgées accueillies en 
établissement, en raison de leur qualité intrinsèque de citoyen.  

•  Titulaires de droit, elles doivent être accompagnées par les 
professionnels et par leurs proches aidants pour être en capacité directe 
ou indirecte (par le biais des représentants légaux) de les exercer. 



Dialogue  
avec une malade Alzheimer  

•  Je voudrais être réintroduite dans la société 

•  Je voudrais aider mes petits-enfants 

•  Petit jeu: dans quelle catégorie de patients ranger le MA? 
•  « l’adulte vieillissant₁, l’adulte vieux ₁, le vieillard₂ et pour finir le 

vieillard malade physiquement₂ »  
(catégories de patients distingués par G. Le Gouès parmi les personnes âgées) 

₁: « cure type » 
₂: psychothérapie analytique 



Se mettre à l’écoute des aidants, de 
leur musique propre 

MOTS DU 
MEDECIN 

MUSIQUE DE 
LA FAMILLE 

On ne peut concevoir une 
action forte en faveur des 
personnes âgées sans s’engager 
fermement auprès des aidants 
dont nous savons le rôle 
essentiel, et en même temps la 
difficulté de la tâche, 
l’épuisement qui souvent les 
guette, le découragement, et 
l’affaiblissement de leur propre 
santé. (Rap. L) 

Le veillissement 
de l’aidant: 
Vieillissement 
compensé  
ou  
décompensé 
:narcissisme 
pathologique 
pouvant 
entraîner le 
repli sur soi et 
l’échec 
relationnel 

      ? 



Les constats relativements aux « aidant.e.s » 

•  Difficile conciliation entre le rôle d’aidant et la vie professionnelle. 
•  Rapport Liebault, p. 58: « Réduction du temps de travail, congés, refus d’heures 

supplémentaires, inetrruption de l’activité professionnelle, refus de promotion, 
dégradation de l’état de santé d’un aidant » 

•  Inclure le soutien aux aidants dans les critères RSE: plus de 20 % des actifs 
joueront un rôle d’aidant dans les années à venir, contre 15 % en 2016. 

•  Enjeux pour les entreprises: idée de « Care Management ». 
•  15 et 20 % des salariés d’une entreprise sont concernés par cette situation. 
•  Gestion des risques et donc de performance : la situation de salariés aidants  
•  Financiers directs et indirects : un coût lié à l’absentéisme puisqu’un salarié aidant 

prend 16 jours de plus d’arrêts qu’un salarié non aidant 



Guide de l’ORSE: IV. Les réponses que peuvent apporter 
les entreprises aux aidants familiaux et proches aidants  
 
•  16 1. S’assurer que les aidants ne fassent pas l’objet de discriminations  
•  16 2. Établir un diagnostic des difficultés, des besoins et des attentes des salariés  
•  17 3. Informer les salariés aidants sur leurs droits  
•  20 4. Être à l’écoute des salariés, former les managers  
•  24 5. Accompagner les salariés dans leurs démarches administratives  
•  25 6. Aménager et adapter les horaires de travail des salariés  
•  26 7. Améliorer les droits des salariés aidants, notamment dans leurs aspects financiers 
•  30 8. Préserver la santé des salariés aidants  
•  32 9. Permett re aux salariés aidants d’être formés 
•  33 10. Reconnaître les compétences acquises par les salariés aidants  



Les pistes côté aidant 

•  Généraliser une offre de service d’information, d’orientation, d’aide aux 
démarches administratives et gestion de cas complexe au sein d’un guichet 
unique, la « Maison des aînés et des aidants ». 

•  Indemniser le congé de proche aidant 
•  Dans le cadre de la refonte de la prestation autonomie, faciliter l’accès aux 

solutions de répit pour les proches aidants  
•  Développer un parcours attentionné pour les proches aidants au sein de l’action 

sanitaire et sociale des travailleurs indépendants 
•  Faire de la conciliation du rôle d’aidant et de la vie professionnelle un sujet 

obligatoire du dialogue social de branche professionnelle et un item du bilan 
social annuel de l’entreprise 

•  Mobiliser le dossier médical partagé pour améliorer le suivi médical des proches 
aidants 



La lutte contre l’isolement, cœur du rapport? 

 
• Lutter contre l’isolement de la personne âgée en mobilisant les 
bénévoles de tous les âges 
• Lancer une mobilisation nationale des bénévoles auprès des personnes 
âgées (représentatifs du 1/3 de la population à venir!)  
• Mobiliser le service national universel et le service civique auprès des 
personnes âgées 
• Créer une plateforme nationale de l’engagement citoyen des seniors 
recensant l’ensemble des offres auprès des acteurs de proximité 
(associations, CCAS, Conseils départementaux) 



Sortir du choix binaire:  
nous sommes condamnés à l’inventivité 

•  Développer des modes d’habitats intermédiaires pour les personnes 
âgées plus autonomes  

•  Permettre le financement des résidences autonomie par les prêts 
locatifs à usage social (PLUS)  

•  Simplifier la procédure d’ouverture de résidences autonomie en 
remplaçant l’appel à projets par une procédure d’autorisation 

•  Identifier l’ensemble des logements sociaux à destination des 
personnes âgées dans le décompte des logements sociaux au titre de 
la loi Solidarité et renouvellement urbain et fixer un objectif de 
construction spécifique à ce public 



Une société plus sensible aux effets contre-
productifs de certains points de la Loi (pourtant 
repris voir étendus dans la récente loi ASV de 2015) 

•  C’est notamment l’hypothèse de la supression de l’obligation 
alimentaire (d’abord petits-enfants puis envers les enfants): 

•  « sa mise en ouevre suscite des conflits et des contentieux dont 
l’impact sur les personnes vulénrables est désastreux. Au-delà de 
son effet disuasif, elle renforce la sitauation de dépendance des 
personnes âgées vis-à-vis de leur entourage et on ne peut exclure, 
ni dénombrer, les maintiens à domicile, décidés par les obligés, 
nuisibles à la personne âgée » (Rap. Liebault, p. 49) 

•  Rappelons ici l’actuelle situation surprenante de la mobilisation 
possible de l’OA pour l’hébergement mais pas pour la perte 
d’autonomie. 



Une société plus inclusive 

•  Pour donner du sens au grand âge, il est préconisé de « Renouveler les 
représentations sociales du grand âge en sensibilisant pour inclure la PA 
dans la vie de la cité » (Rap. L, p.64) 

•  Un levier? Les liens intergénérationnels. 
•  Inclure la Q du grand âge dans les programmes scolaires 
•  Généraliser «  les temps de présence de PA en milieu scolaire et [ceux] 

d’enfants scolarisés en établissement pour personnes âgées » (ibid., 
proposition 2) 

•  Recours au service civique et et au futur service national universel. 



L’écoute citoyenne:  
de l’importance des repères théorico-pratiques 

•  Sera mise à contribution par cet approfondissment des liens 
intergénérationnels: attention ttfs aux  

•  « freins fantasmatiques » 

• « Si une personne vient vous parler, et qu’en l’écoutant vous 
avez le sentiment qu’elle vous ennuie, dans ce cas elle est 
malade et il lui faut un traitement psychiatrique.  Mais si votre 
intérêt reste soutenu, peu importe la gravité de sa détresse ou 
de son conflit: vous pouvez parfaitement l’aider » 

•  DW Winnicott 



L’écoute citoyenne en contexte « gériatrique » est 
gênée par la peur du vieillissement 

•  Le CCNE note ainsi dans son avis de février 2018, dans des termes 
forts qui interpellent, que « le regard que la société porte sur la 
personne âgée en perte d’autonomie, ou plus généralement sur la 
vieillesse, s’assimile trop à un « naufrage » et dès lors aboutit à 
une marginalisation de la personne, à sa dévalorisation, ou encore 
à son isolement. […] L’exploration de cette problématique 
conforte l’hypothèse d’une forme de dénégation collective du 
vieillissement de notre société et de notre propre vieillissement, 
dénégation aussi de ce qu’il va advenir de nous lorsque nous 
avancerons en âge, voire de notre finitude ». 



Les questions d’éthique 

•  Elles ne peuvent plus être discutées par référence à une seule morale 
traditionnelle. 

•  Vertus du pluralisme: principe constitutionnel fondamental. 
•  Droit des comités d’éthique: CC, 11 janv. 1990, Rec., p 24. 

•  Intérêt de règles de fonctionnement se référant à la démocratie 
sanitaire, d’un règlement intérieur « dans un souci de transparence et de 
lisibilité des structures ». Marie-Laure Moquet Anger, L’uniformité de l’éthique et des comités 
d’éthique entre structures médico-sociales et établissements de santé, in L’Ethique dans les structures 
médico-sociales, Les Carnets de l’EEBO, 2012. 

•  Intérêt d’une vraie réflexion sur la qualité de l’aide à domicile 
•  Doit-on continuer à faire face  à un risque social par la seule 

indemnisation a posteriori des victimes d’un dommage?  



Notre société valorise les logiques de l’action; elle augmente chaque jour ses 
exigences de performances et de rentabilité au regard des citoyens ; cette 
évolution vers le « toujours plus, toujours plus vite, toujours mieux, toujours 
moins couteux » s’oppose frontalement au ralentissement psychomoteur 
caractéristique du vieillissement. Avis n°128 du CCNE 
 
« Les morts étaient ces gens murés dans leur surdité professionnelle. 
Personne ne leur avait appris que soigner c’est aussi dévisager, parler, 
reconnaître par le regard et la parole la souveraineté intacte de ceux qui 
ont tout perdu. » 

Christian Bobin. La présence pure. Éditions Le 
temps qu’il fait. Bazas. 1999: 12-13 

CONCLUSION 
La place de l’humain dans le soin 
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